
ffiEFECTURE de POLICE

Direction
de la

POLICE JUDICIAIRE
--.-- L 'anî?1y- ..+' rr-"- tre .s:

Le ... ~zr·.-~:.~~~J~:-:·.~F--.0.~
. , 0 /_/~-t.J: -:-i

NOUS, . · '?-( ••• /.W. é« ..... ~-t;; .•.

VU le décret-loi en date du 26 septembre 1939 por­
tant notamment :

Article Ier .: Eot interdite, sous quelque forme qu·o.1Jo.se présente_
toute activité ayant directement ou :-L:iùi::ecteme1J.tpour
objet de propager les mots d'ordre émanant ou rele?a~t
de la III0 internationale commuru ste ou d'organ:i_s;nes
contrôlés en fait par la III0 internationale;

Sont dissous de plein droit le parti communiste (3.F.I.C. ),
toute asaoci at â cn, toute organisation ou tout gr-oupemerrt de
fait qui s'y rattache et tous ceux qui,affiliés o~ non à ce
parti, se conforment, dans l'exercice de leur activité, à
des mots d'ordre relevant de la II1° interr-ationale co~m~­
niste ou d'organismes contrôlés en fait par cette III0 in­
ternationale.

Article 2 .:

(qualité)

VU les reçues, ~ ~

àu ..~ 4« .Q.«~-~
domicile de

lui notifier que les Gi}3Psiti0ns

/: .,_,~ r -~?.'.,~<7·-"..z~~,.."".:n . •
~~ ~#r ••A~ • /,~p-~>:Jl 't --ë-tr~ corre.i dé r-é

@ou ,2e<eepi>or.i;;.~J?e I~:J":3. ~ e..e /~~(_L -Pour qu'il n'en ignore, nos :..Yc.:îs l8i:::~copie du pr é serrt

procès-verbal, parlant à . . . . . . . .: t , .~( .•..•••••••.•.•.

qui a signé avec nous le présen~,

du décret susvisé

qu'en conséquence, ce

comme dissous à dater

DONT ACTE,

LE

c ?~~fat 1e Pclic~ a~x fin
de droit.


